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À	l’attention	des	fédérations	nationales	de	football	et	des	
confédérations		
	
Circulaire	no12	
	
Zurich,	le	7	mars	2018	
SEC/2018-C215/bru	
	
	
Informations relatives à l’assistance vidéo à l’arbitrage  
	
La	présente	circulaire	contient	diverses	informations	importantes	concernant	l’assistance	
vidéo	à	l’arbitrage	à	la	suite	de	la	décision	prise	à	cet	égard	par	la	132e	assemblée	générale	
annuelle	de	l’International	Football	Association	Board	(IFAB)	le	samedi	3	mars	2018	au	
siège	de	la	FIFA	à	Zurich	;	une	autre	circulaire	détaillant	toutes	les	décisions	prises	lors	de	
cette	assemblée	générale	suivra	ultérieurement.	
	
L’assemblée	générale,	dirigée	par	le	Président	de	la	FIFA	Gianni	Infantino,	a	approuvé	à	
l’unanimité	 l’utilisation	 de	 l’assistance	 vidéo	 à	 l’arbitrage	 dans	 le	 football	 pour	 les	
organisateurs	 de	 compétitions	 qui	 le	 souhaitent.	 Les	 Lois	 du	 Jeu	 2018/19	 seront	
amendées	en	conséquence.		
	
Cette	 décision	 se	 base	 sur	 les	 retours	 exhaustifs	 ainsi	 que	 l’analyse	 indépendante	 des	
données	 provenant	 de	 la	 phase	 de	 test	 de	 deux	 ans	 menée	 dans	 plusieurs	 pays	 et	
compétitions.	Veuillez	vous	rendre	sur	theifab.com	pour	plus	d’informations	concernant	
ces	tests	et	leurs	participants.		
		
En	raison	de	la	complexité	de	la	mise	en	œuvre	de	cette	technologie,	l’assemblée	générale	
a	également	approuvé	la	création	du	Programme	obligatoire	d’aide	et	d’approbation	
relatif	à	la	mise	en	œuvre	de	l’assistance	vidéo	à	l’arbitrage	(IAAP),	qui	détaille	les	
procédures	et	les	critères	spécifiques	que	chaque	compétition	doit	suivre	afin	que	l’IFAB	
et	la	FIFA	autorisent	l’utilisation	de	la	vidéo	en	direct.		
	
Dans	 l’optique	 d’aider	 les	 organisateurs	 de	 compétition	 à	 comprendre	 comment	 se	
préparer	pour	la	mise	en	œuvre	de	l’assistance	vidéo	et	satisfaire	aux	exigences	stipulées	
dans	l’IAAP,	l’IFAB	et	la	FIFA	organiseront	un	séminaire	spécifique	à	Londres	du	27	
au	29	mars	prochains.		
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Nous	recommandons	vivement	à	tous	les	organisateurs	de	compétition	qui	envisagent	de	
recourir	à	l’assistance	vidéo	à	l’avenir	ainsi	qu’à	ceux	qui	l’utilisent	déjà	de	participer	à	ce	
séminaire,	pour	lequel	de	plus	amples	informations	sont	disponibles	en	pièce	jointe.	
	
Si	vous	souhaitez	y	envoyer	une	délégation,	nous	vous	prions	de	s'inscrire	
(https://goo.gl/forms/AtQ8N6DWUbDiggbv1)	au	lundi	12	mars	2018.	Cela	nous	
aidera	à	planifier	le	séminaire	et	à	procéder	aux	arrangements	nécessaires	sur	site.		

Vous	remerciant	de	votre	coopération	et	de	votre	retour	le	cas	échéant,	nous	vous	prions	
de	bien	vouloir	agréer,	Madame,	Monsieur,	l’expression	de	nos	sincères	salutations.	
	
	
Lukas	Brud	
Secrétaire	de	l’IFAB	

	
	
Pièces	jointes	:	telles	que	mentionnées	
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Séminaire sur l’assistance vidéo à l’arbitrage – Londres, 27-29 mars 2018 
Ce	séminaire	est	 spécifiquement	destiné	aux	chefs	de	projets	pour	 l’assistance	vidéo	à	
l’arbitrage	ainsi	qu’aux	personnes	chargées	de	la	formation	des	arbitres	en	la	matière	et	à	
celles	responsables	des	aspects	technologiques	et	de	diffusion.	Son	principal	objectif	est	
de	 permettre	 aux	 confédérations,	 aux	 fédérations	 nationales	 et	 aux	 organisateurs	 de	
compétition	(y	compris	les	ligues)	de	comprendre	les	nombreuses	et	complexes	exigences	
à	respecter	pour	une	bonne	mise	en	œuvre	de	l’assistance	vidéo.		
	
Les	 intervenants	 seront	 des	 représentants	 de	 l’IFAB,	 de	 la	 FIFA	 et	 de	 certaines	 des	
compétitions	impliquées	dans	la	phase	de	test	de	deux	ans.	
	
Programme	(ébauche)	
	
27	mars	 	
10h00	–	13h00	 Présentation	de	l’IAAP	et	considérations	préliminaires	importantes	
13h00	–	14h00	 Déjeuner	
14h00	–	15h30	 Visite	de	la	salle	de	régie	vidéo	du	stade	de	Wembley	
15h30	–	18h00	 Protocole,	principes	et	détails	pratiques	de	l’assistance	vidéo	
18h00	–	19h00	 Dîner	
19h45	–	22h45	 Match	amical	international	:	Angleterre	–	Italie,	stade	de	Wembley	
	
28	mars	 	
9h00	–	10h30	 Principaux	 aspects	 et	 enseignements	 de	 l’assistance	 vidéo,	 avec	

témoignage	des	arbitres	allemands	d’Angleterre	–	Italie		
10h30	–	13h00	 Formation	des	arbitres	à	l’assistance	vidéo	
13h00	–	14h00	 Déjeuner	
14h00	–	16h00	 Exigences	technologiques,	infrastructures	et	programme	qualité		
16h00	–	18h00	 Gestion	de	projet,	planification	et	importance	de	la	communication	
	
Fin	de	la	partie	principale	du	séminaire	
	
19h00	–	22h00	 Dîner		
	
29	mars	 	
9h30	–	11h30	 Visite	 optionnelle	 du	 Centre	 d’assistance	 vidéo	 à	 l’arbitrage	 de	 la	

Premier	League	à	Stockley	Park	
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Inscription	
	
Pour	vous	inscrire	au	séminaire	sur	l'assistance	vidéo	organisé	à	Londres,	veuillez	
remplir	le	formulaire	disponible	au	lien	suivant	:	
	
https://goo.gl/forms/AtQ8N6DWUbDiggbv1		
	
Une	fois	inscrit,	vous	recevrez	toutes	les	informations	pertinentes	(hébergement,	etc.).	
Veuillez	noter	que	nous	avons	réservé	un	nombre	limité	de	chambres	à	un	tarif	spécial	à	
l’hôtel	Wembley	Hilton	(à	proximité	du	stade),	distribuées	selon	le	principe	du	«	premier	
arrivé,	premier	servi	».		
	
Le	 transport	sur	place,	 le	matériel	pour	 le	séminaire,	 les	billets	de	match	ainsi	que	 les	
repas	et	boissons	seront	fournis	pour	tous	les	délégués.	Tous	les	frais	relatifs	au	voyage	
vers	et	depuis	Londres	ainsi	qu’à	l’hébergement	seront	à	la	charge	des	délégués.	
	
---	


